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La nouvelle ordonnance provisoire de
protection immédiate ou OPPI, prise par le
JAF
Actualité législative publié le 06/11/2020, vu 9312 fois, Auteur : Jérôme CHAMBRON, BAC+4 
en Droit acquis en 2000 à l'Université Grenoble Alpes ou UGA

La nouvelle ordonnance provisoire de protection immédiate ou OPPI entrée en vigueur le
15/06/2024 et émanant du juge aux affaires familiales ou JAF, selon le Code civil et le code
de procédure civile

URGENCES :

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/numeros-telephone-urgence-pour-victimes-
30577.htm

 

ACTU :

Le Code de procédure civile mis à la page de l’ordonnance provisoire de protection 
immédiate :
https://www.efl.fr/actualite/actu_f871f65d4-34dd-4f76-8ca7-9ee171f3bf23
Nouvelle ordonnance provisoire de protection immédiate et ajustements de 
l’ordonnance de protection :
https://www.efl.fr/actualite/actu_f733be55c-b7f1-45a5-a89f-859dbf82b8e4

 

JURISPRUDENCE de la Cour de cassation du 5 février 2025 :
Une ordonnance de protection peut décider d’un exercice exclusif de l’autorité 
parentale :
https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/ordonnance-protection-peut-decider-
exercice-37116.htm

 

Jurisprudence du 23 mai 2024 de la 1ère chambre civile de la Cour de cassation :

Une ordonnance de protection peut interdire de voir l’enfant commun pour protéger la mère 
: https://www.efl.fr/actualite/actu_f356446d6-24f8-4ac1-b45b-a3c6f6b0aa19

Ordonnance de protection envers un parent : qu’en est-il des enfants ? :

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/
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https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17456

https://www.vie-publique.fr/loi/292859-loi-du-13-juin-2024-ordonnance-de-protection-
violences-conjugales
https://www.actu-juridique.fr/breves/personnes-famille/ordonnance-provisoire-de-
protection-immediate-la-loi-est-publiee/

LOI n° 2024-536 du 13 juin 2024 renforçant l'ordonnance de protection et créant 
l'ordonnance provisoire de protection immédiate (1) :

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049707555

 

 

 

Code civil, dila, légifrance :

Article 515-9

Modifié par LOI n°2024-536 du 13 juin 2024 - art. 1

Lorsque les violences exercées au sein du couple, y compris lorsqu'il n'y a pas de
cohabitation, ou par un ancien conjoint, un ancien partenaire lié par un pacte civil de
solidarité ou un ancien concubin, y compris lorsqu'il n'y a jamais eu de cohabitation,
mettent en danger la personne qui en est victime ou un ou plusieurs enfants, le juge
aux affaires familiales peut délivrer en urgence à cette dernière une ordonnance de
protection.

 

Article 515-10

Modifié par LOI n°2019-1480 du 28 décembre 2019 - art. 2

L'ordonnance de protection est délivrée par le juge, saisi par la personne en danger, si
besoin assistée, ou, avec l'accord de celle-ci, par le ministère public. Sa délivrance
n'est pas conditionnée à l'existence d'une plainte pénale préalable.

Dès la réception de la demande d'ordonnance de protection, le juge convoque, par
tous moyens adaptés, pour une audience, la partie demanderesse et la partie
défenderesse, assistées, le cas échéant, d'un avocat, ainsi que le ministère public à fin
d'avis. Ces auditions peuvent avoir lieu séparément. L'audience se tient en chambre du
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conseil. A la demande de la partie demanderesse, les auditions se tiennent
séparément.

 

Article 515-11

Modifié par LOI n°2024-536 du 13 juin 2024 - art. 1
Modifié par LOI n°2024-536 du 13 juin 2024 - art. 2

L'ordonnance de protection est délivrée, par le juge aux affaires familiales, dans 
un délai maximal de six jours à compter de la fixation de la date de l'audience
, s'il estime, au vu des éléments produits devant lui et contradictoirement 
débattus, qu'il existe des raisons sérieuses de considérer comme 
vraisemblables, y compris lorsqu'il n'y a pas de cohabitation ou qu'il n'y a jamais 
eu de cohabitation, la commission des faits de violence allégués et le danger 
auquel la victime ou un ou plusieurs enfants sont exposés. A l'occasion de sa 
délivrance, après avoir recueilli les observations des parties sur chacune des 
mesures suivantes, le juge aux affaires familiales est compétent pour :

1° Interdire à la partie défenderesse de recevoir ou de rencontrer certaines 
personnes spécialement désignées par le juge aux affaires familiales, ainsi que 
d'entrer en relation avec elles, de quelque façon que ce soit ;

1° bis Interdire à la partie défenderesse de se rendre dans certains lieux 
spécialement désignés par le juge aux affaires familiales dans lesquels se trouve 
de façon habituelle la partie demanderesse ;

2° Interdire à la partie défenderesse de détenir ou de porter une arme ; Lorsque 
l'ordonnance de protection édicte la mesure prévue au 1°, la décision de ne pas 
interdire la détention ou le port d'arme est spécialement motivée ;

2° bis Ordonner à la partie défenderesse de remettre au service de police ou de 
gendarmerie le plus proche du lieu de son domicile les armes dont elle est 
détentrice ;

2° ter Proposer à la partie défenderesse une prise en charge sanitaire, sociale ou 
psychologique ou un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte 
contre les violences au sein du couple et sexistes. En cas de refus de la partie 
défenderesse, le juge aux affaires familiales en avise immédiatement le 
procureur de la République ;

3° Statuer sur la résidence séparée des époux. La jouissance du logement 
conjugal est attribuée, sauf ordonnance spécialement motivée justifiée par des 
circonstances particulières, au conjoint qui n'est pas l'auteur des violences, et 
ce même s'il a bénéficié d'un hébergement d'urgence. Dans ce cas, la prise en 
charge des frais afférents peut être à la charge du conjoint violent ;
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3° bis Attribuer à la partie demanderesse la jouissance de l'animal de compagnie 
détenu au sein du foyer ;

4° Se prononcer sur le logement commun de partenaires liés par un pacte civil 
de solidarité ou de concubins. La jouissance du logement commun est attribuée, 
sauf ordonnance spécialement motivée justifiée par des circonstances 
particulières, au partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou au concubin qui 
n'est pas l'auteur des violences, et ce même s'il a bénéficié d'un hébergement 
d'urgence. Dans ce cas, la prise en charge des frais afférents peut être à la 
charge du partenaire ou concubin violent ;

5° Se prononcer sur les modalités d'exercice de l'autorité parentale et, au sens 
de l'article 373-2-9, sur les modalités du droit de visite et d'hébergement, ainsi 
que, le cas échéant, sur la contribution aux charges du mariage pour les couples 
mariés, sur l'aide matérielle au sens de l'article 515-4 pour les partenaires d'un 
pacte civil de solidarité et sur la contribution à l'entretien et à l'éducation des 
enfants ; Lorsque l'ordonnance de protection édicte la mesure prévue au 1° du 
présent article, la décision de ne pas ordonner l'exercice du droit de visite dans 
un espace de rencontre désigné ou en présence d'un tiers de confiance est 
spécialement motivée ;

6° Autoriser la partie demanderesse à dissimuler son domicile ou sa résidence et 
à élire domicile chez l'avocat qui l'assiste ou la représente ou auprès du 
procureur de la République près le tribunal judiciaire pour toutes les instances 
civiles dans lesquelles elle est également partie. Si, pour les besoins de 
l'exécution d'une décision de justice, le commissaire de justice chargé de cette 
exécution doit avoir connaissance de l'adresse de cette personne, celle-ci lui est 
communiquée, sans qu'il puisse la révéler à son mandant ;

6° bis Autoriser la partie demanderesse à dissimuler son domicile ou sa 
résidence et à élire domicile pour les besoins de la vie courante chez une 
personne morale qualifiée ;

7° Prononcer l'admission provisoire à l'aide juridictionnelle des deux parties ou 
de l'une d'elles en application du premier alinéa de l'article 20 de la loi n° 91-647 
du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique.

Le cas échéant, le juge présente à la partie demanderesse une liste des 
personnes morales qualifiées susceptibles de l'accompagner pendant toute la 
durée de l'ordonnance de protection. Il peut, avec son accord, transmettre à la 
personne morale qualifiée les coordonnées de la partie demanderesse, afin 
qu'elle la contacte.

Lorsque le juge délivre une ordonnance de protection, il en informe sans délai le 
procureur de la République, auquel il signale également les violences 
susceptibles de mettre en danger un ou plusieurs enfants.
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Pour l'application du dernier alinéa de l'article L. 37 du code électoral
, lorsque les mesures mentionnées aux 6° et 6° bis du présent article sont 
prononcées, le maire et le représentant de l'Etat dans le département concernés 
sont, sous réserve de l'accord de la personne bénéficiaire de l'ordonnance de 
protection, informés par le procureur de la République de ces mesures afin que 
l'adresse de la personne ne puisse être communiquée à des tiers.

 

Article 515-11-1

Modifié par LOI n°2020-936 du 30 juillet 2020 - art. 3

I.-Lorsque l'interdiction prévue au 1° de l'article 515-11 a été prononcée, le juge aux
affaires familiales peut prononcer une interdiction de se rapprocher de la partie
demanderesse à moins d'une certaine distance qu'il fixe et ordonner, après avoir
recueilli le consentement des deux parties, le port par chacune d'elles d'un dispositif
électronique mobile anti-rapprochement permettant à tout moment de signaler que la
partie défenderesse ne respecte pas cette distance. En cas de refus de la partie
défenderesse faisant obstacle au prononcé de cette mesure, le juge aux affaires
familiales en avise immédiatement le procureur de la République.

II.-Ce dispositif fait l'objet d'un traitement de données à caractère personnel, dont les
conditions et les modalités de mise en œuvre sont définies par décret en Conseil d'Etat.

 

Article 515-12

Modifié par LOI n°2024-536 du 13 juin 2024 - art. 1

Les mesures mentionnées à l'article 515-11 sont prises pour une durée maximale de
douze mois à compter de la notification de l'ordonnance. Elles peuvent être prolongées
au-delà si, durant ce délai, une demande en divorce ou en séparation de corps a été
déposée ou si le juge aux affaires familiales a été saisi d'une demande relative à
l'exercice de l'autorité parentale. Le juge aux affaires familiales peut, à tout moment, à
la demande du ministère public ou de l'une ou l'autre des parties, ou après avoir fait
procéder à toute mesure d'instruction utile, et après avoir invité chacune d'entre elles à
s'exprimer, supprimer ou modifier tout ou partie des mesures énoncées dans
l'ordonnance de protection, en décider de nouvelles, accorder à la personne
défenderesse une dispense temporaire d'observer certaines des obligations qui lui ont
été imposées ou rapporter l'ordonnance de protection.
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Article 515-13

Modifié par LOI n°2024-536 du 13 juin 2024 - art. 1

I.-Une ordonnance de protection peut également être délivrée en urgence par le juge à
la personne majeure menacée de mariage forcé, dans les conditions fixées à l'article 
515-10.

Le juge est compétent pour prendre les mesures mentionnées aux 1°, 2°, 2° bis, 6° et
7° de l'article 515-11. Il peut également ordonner, à sa demande, l'interdiction
temporaire de sortie du territoire de la personne menacée. Cette interdiction de sortie
du territoire est inscrite au fichier des personnes recherchées par le procureur de la
République. L'article 515-12 est applicable aux mesures prises sur le fondement du
présent article.

II.-Une ordonnance provisoire de protection immédiate peut également être délivrée en
urgence par le juge à la personne majeure menacée de mariage forcé, dans les
conditions fixées à l'article 515-13-1.

Le juge est compétent pour prendre les mesures mentionnées au troisième alinéa du
même article 515-13-1. Il peut également ordonner l'interdiction temporaire de sortie du
territoire de la personne menacée, à sa demande. Cette interdiction de sortie du
territoire est inscrite au fichier des personnes recherchées par le procureur de la
République.

Ces mesures prennent fin à compter de la décision statuant sur la demande
d'ordonnance de protection ou qui accueille une exception de procédure, une fin de
non-recevoir ou tout autre incident mettant fin à l'instance.

 

Article 515-13-1

Création LOI n°2024-536 du 13 juin 2024 - art. 1

Lorsque le juge aux affaires familiales est saisi d'une demande d'ordonnance de
protection dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 515-10, le
ministère public peut, avec l'accord de la personne en danger, demander également
une ordonnance provisoire de protection immédiate.
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L'ordonnance provisoire de protection immédiate est délivrée par le juge aux affaires
familiales dans un délai de vingt-quatre heures à compter de sa saisine s'il estime, au
vu des seuls éléments joints à la requête, qu'il existe des raisons sérieuses de
considérer comme vraisemblables la commission des faits de violence allégués et le
danger grave et immédiat auquel la victime ou un ou plusieurs enfants sont exposés.

Le juge aux affaires familiales est compétent pour prononcer, à titre provisoire, les
mesures mentionnées aux 1° à 2° bis de l'article 515-11, la suspension du droit de
visite et d'hébergement mentionné au 5° du même article 515-11 et la dissimulation par
la personne en danger de son domicile ou de sa résidence dans les conditions prévues
aux 6° et 6° bis dudit article 515-11.

Ces mesures prennent fin à compter de la décision statuant sur la demande
d'ordonnance de protection ou qui accueille une exception de procédure, une fin de
non-recevoir ou tout autre incident mettant fin à l'instance.

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000022455910/#LEGISCTA000022469694

 

Code de procédure civile ou CPC, dila, légifrance :

Article 1136-3

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3
Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 4

Dans les cas prévus à l'article 515-9 et au I de l'article 515-13 du code civil, le juge est
saisi par une requête remise ou adressée au greffe.

Outre les mentions prescrites par l'article 57 du présent code, la requête contient un
exposé sommaire des motifs de la demande et, en annexe, les pièces sur lesquelles
celle-ci est fondée. Ces exigences sont prescrites à peine de nullité.

Le juge rend sans délai une ordonnance fixant la date de l'audience.

Le greffe avise sans délai le ministère public de la date de l'audience fixée par le juge
aux affaires familiales. Sauf s'il en est l'auteur le greffier lui communique également
une, copie de la requête et des pièces qui y sont jointes.

Cette ordonnance précise les modalités de sa notification.
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Copie de l'ordonnance est notifiée :

1° Au demandeur, par le greffe, par tout moyen donnant date certaine ou par remise en
mains propres contre émargement ou récépissé ;

2° Au défendeur, par voie de signification à l'initiative :

a) Du demandeur lorsqu'il est assisté ou représenté par un avocat ;

b) Du greffe lorsque le demandeur n'est ni assisté ni représenté par un avocat ;

c) Du ministère public lorsqu'il est l'auteur de la requête ; dans ce cas ce dernier fait
également signifier l'ordonnance à la personne en danger ;

3° Par voie administrative en cas de danger grave et imminent pour la sécurité d'une
personne concernée par une ordonnance de protection ou lorsqu'il n'existe pas d'autre
moyen de notification.

La signification doit être faite au défendeur dans un délai de deux jours à compter de
l'ordonnance fixant la date de l'audience, afin que le juge puisse statuer dans le délai
maximal de six jours fixé à l'article 515-11 du code civil dans le respect du principe du
contradictoire et des droits de la défense.

La copie de l'acte de signification doit être remise au greffe au plus tard à l'audience.

La notification de l'ordonnance vaut convocation des parties.

Dans tous les cas, sont annexées à l'ordonnance une copie de la requête et des pièces
qui y sont jointes.

Cette ordonnance est une mesure d'administration judiciaire.

 

Article 1136-5

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3
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Le demandeur qui sollicite, en application du 6° de l'article 515-11 du code civil,
l'autorisation de dissimuler son domicile ou sa résidence est dispensé d'en indiquer
l'adresse dans son acte introductif d'instance, sous réserve de porter cette informationà
la connaissance de l'avocat qui l'assiste ou le représente ou du procureur de la
République près du tribunal judiciaire, auprès duquel il élit domicile. L'acte mentionne
cette élection de domicile.

L'avocat ou le procureur de la République auprès duquel il est élu domicile
communique sans délai l'adresse du demandeur au juge. Le greffe ainsi que la
personne à laquelle l'adresse est communiquée pour les besoins de la procédure ne
peuvent la porter à la connaissance du défendeur ou de son représentant.

Conformément à l’article 9 du décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, les présentes 
dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020.

 

Article 1136-6

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3
Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 5

Les parties se défendent elles-mêmes. Elles ont la faculté de se faire assister ou
représenter par un avocat.

L'affaire est instruite et débattue en chambre du conseil, après avis du ministère public.

La procédure est orale.

Le juge s'assure qu'il s'est écoulé un temps suffisant entre la convocation et l'audience
pour que le défendeur ait pu préparer sa défense.

Le juge peut, à tout moment de la procédure, par simple mention au dossier, ordonner
la comparution personnelle d'une partie, pour l'entendre séparément ou en présence
de l'autre partie.

Lors de l'audience, le juge procède à l'audition des parties. Il les entend séparément s'il
le décide ou si la partie demanderesse le sollicite. Cette décision fait l'objet d'une
simple mention au dossier.

 

Article 1136-7

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3
Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 6
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L'ordonnance qui statue sur la demande de mesures de protection des victimes de
violences est exécutoire à titre provisoire à moins que le juge en dispose autrement.

L'ordonnance fixe la durée des mesures prises en application de l'article 515-11 et du I
de l'article 515-13 du code civil . A défaut, celles-ci prennent fin à l'issue d'un délai de
douze mois suivant la notification de l'ordonnance, sous réserve des dispositions des
articles 1136-13 et 1136-14 ; il en est fait mention dans l'acte de notification.

Le dispositif de l'ordonnance prononçant une mesure de protection reproduit le premier
alinéa de l'article 227-4-2 et l'article 227-4-3 du code pénal et rappelle les dispositions
des articles 1136-13 et 1136-14 du présent code. Elle informe en outre la personne en
danger de la faculté d'obtenir la reconnaissance transfrontière de la décision en
application du règlement (UE) n° 606/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12
juin 2013 relatif à la reconnaissance mutuelle des mesures de protection en matière
civile.

 

Article 1136-8

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3
Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 7

La dissimulation du domicile ou de la résidence dans les instances civiles ultérieures,
autorisée en application du 6° de l'article 515-11 du code civil, obéit aux conditions et
modalités prévues par l'article 1136-5.

En cas de refus d'autorisation ainsi que pour les besoins de l'exécution d'une décision
de justice, l'avocat ou le procureur de la République auprès duquel le demandeur a
sollicité ou obtenu l'élection de domicile communique sans délai l'adresse du
demandeur, sur la demande qui lui en est faite sans forme par le défendeur ou l'avocat
qui le représente au cours de l'instance ou, selon le cas, par le commissaire de justice
chargé de procéder à l'exécution.

 

Article 1136-9

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3
Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 8

L'ordonnance, y compris lorsqu'elle fixe une pension alimentaire en tout ou partie en
numéraire sans écarter l'intermédiation financière de son versement, est notifiée par
voie de signification, à moins que le juge, soit d'office soit à la demande d'une partie,
ne décide qu'elle sera notifiée par le greffe par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, ou par la voie administrative, en cas de danger grave et imminent
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pour la sécurité d'une personne concernée par une ordonnance de protection ou
lorsqu'il n'existe pas d'autre moyen de notification. Toutefois, la notification au
ministère public est faite par remise avec émargement ou envoi contre récépissé.

 

Article 1136-11

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3

L'ordonnance de protection est susceptible d'appel dans un délai de quinze jours
suivant sa notification.

Conformément à l’article 9 du décret n° 2020-636 du 27 mai 2020, les présentes
dispositions s'appliquent aux requêtes introduites à compter du 29 mai 2020.

Article 1136-12

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3

La demande aux fins de mainlevée ou de modification de l'ordonnance de protection
ou de dispense temporaire de certaines de ses obligations ainsi que celle tendant à
voir rapporter l'ordonnance ou prononcer de nouvelles mesures sont formées,
instruites et jugées dans les mêmes conditions que la requête initiale.

Toutefois, lorsqu'un appel a été interjeté, la demande est formée par requête remise ou
adressée au greffe de la cour d'appel. Il est statué sur celle-ci, selon le cas, par le
premier président de la cour d'appel, le conseiller de la mise en état ou la formation de
jugement.

 

Article 1136-13

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3

Lorsqu'une demande en divorce ou en séparation de corps est introduite avant
l'expiration de la durée des mesures de protection ou que l'ordonnance de protection
est prononcée alors qu'une procédure de divorce ou de séparation de corps est en
cours, les mesures de l'ordonnance de protection continuent de produire leurs effets
jusqu'à ce qu'une décision statuant sur la demande en divorce ou en séparation de
corps soit passée en force de chose jugée, à moins qu'il n'en soit décidé autrement par
le juge saisi de cette demande ou par le juge de la mise en état. Dans ce dernier cas, à
compter de la notification de l'ordonnance du juge de la mise en état, les mesures
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provisoires de la procédure de divorce se substituent aux mesures de l'ordonnance de
protection prises au titre des 3° et 5° de l'article 515-11 du code civil qui cessent de
produire effets.

A compter de l'introduction de la procédure de divorce ou de séparation de corps, la
demande aux fins de mesures de protection ainsi que les demandes mentionnées au
premier alinéa de l'article 1136-12 sont présentées devant le juge saisi de cette
procédure. La demande est formée, instruite et jugée selon les règles de la présente
section et le juge statue par décision séparée.

Conformément à l'article 15 du décret n° 2019-1380 du 17 décembre 2019, ces
dispositions entrent en vigueur le 1er septembre 2020. L'article 4 du décret n° 2020-
950 du 30 juillet 2020 a reporté cette date au 1er janvier 2021.

 

Article 1136-14

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3

Lorsqu'une demande relative à l'exercice de l'autorité parentale est introduite avant
l'expiration de la durée des mesures de protection ou que l'ordonnance de protection
est prononcée alors qu'une procédure relative à l'exercice de l'autorité parentale est en
cours, les mesures de l'ordonnance de protection continuent de produire leurs effets
jusqu'à ce qu'une décision statuant sur la demande relative à l'exercice de l'autorité
parentale soit passée en force de chose jugée, à moins que le juge saisi de cette
demande en décide autrement. Toutefois, les mesures relatives aux modalités
d'exercice de l'autorité parentale et à la contribution à l'entretien et à l'éducation des
enfants prises en application du 5° de l'article 515-11 du code civil et prononcées
antérieurement à la décision statuant, même à titre provisoire, sur la demande relative
à l'exercice de l'autorité parentale, cessent de produire leurs effets à compter de la
notification de celle-ci.

A compter de l'introduction de la procédure relative à l'exercice de l'autorité parentale,
la demande aux fins de mesures de protection ainsi que les demandes mentionnées
au premier alinéa de l'article 1136-12 sont présentées devant le juge saisi de cette
procédure. La demande est formée, instruite et jugée selon les règles de la présente
section et le juge statue par décision séparée.

 

Article 1136-15

Modifié par Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 3
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Lorsque le juge rejette la demande d'ordonnance de protection, il peut néanmoins, si
l'urgence le justifie et si l'une ou l'autre des parties en a fait la demande, renvoyer
celles-ci à une audience dont il fixe la date pour qu'il soit statué au fond sur les
modalités de l'exercice de l'autorité parentale et la contribution à l'entretien et
l'éducation de l'enfant. Il veille à ce que le défendeur dispose d'un temps suffisant pour
préparer sa défense. Cette ordonnance emporte saisine du juge et il est ensuite
procédé comme il est dit aux articles 1179 et suivants.

Conformément à l’article 9 du décret n° 2020-636 du 27 mai 2020, les présentes
dispositions s'appliquent aux requêtes introduites à compter du 29 mai 2020.

 

Sous-section 2 : Dispositions applicables à l'ordonnance provisoire de protection
immédiate (Articles 1136-15-1 à 1136-15-4)

 

Article 1136-15-1

Création Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 9

Lorsqu'il n'est pas l'auteur de la requête mentionnée à l'article 1136-3, le ministère
public peut solliciter la délivrance d'une ordonnance provisoire de protection
immédiate. Il adresse une requête motivée accompagnée des pièces justificatives.

Lorsqu'il est l'auteur de la requête mentionnée à l'article 1136-3, le ministère public
peut également solliciter, par requête distincte, la délivrance d'une ordonnance
provisoire de protection immédiate. Il y joint les pièces justificatives.

Il recueille par tout moyen, l'accord de la personne en danger.

 

Article 1136-15-2

Création Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 9

I.-Le juge statue sans audience sur cette demande dans un délai de vingt-quatre
heures à compter de sa saisine. Sauf application de l'article 1136-15-4, cette
ordonnance est insusceptible de recours.

II.-Copie de cette ordonnance est notifiée sans délai :
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1° Au ministère public, par tout moyen ;

2° A la personne en danger, par la voie administrative lorsqu'il est fait droit à la
demande, ou par tout moyen lorsqu'il n'est pas fait droit à la demande ;

3° A la personne à laquelle elle est opposée, lorsqu'il est fait droit à la demande, par la
voie administrative.

III.-Lorsqu'il est fait droit à la demande, le dispositif de la décision rappelle la date de
l'audience à laquelle la demande d'ordonnance de protection sera débattue et reproduit
les dispositions du premier alinéa de l'article 227-4-2 du code pénal.

 

Article 1136-15-3

Création Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 9

L'ordonnance provisoire de protection immédiate prend effet à compter de sa
notification à la personne à laquelle elle est opposée.

 

Article 1136-15-4

Création Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 9

S'il est fait droit à la requête, la personne à laquelle elle est opposée peut en référer au
juge qui a rendu l'ordonnance afin qu'il la modifie ou la rétracte.

Le juge est saisi par assignation. Cette assignation, qui vaut convocation, est
immédiatement dénoncée à la personne en danger.

L'exercice de cette voie de recours ne suspend pas les effets de l'ordonnance
provisoire de protection immédiate.

Le juge statue après avoir entendu la personne à laquelle l'ordonnance est opposée, le
ministère public et la personne en danger.

La décision est notifiée par tout moyen et dans les meilleurs délais au ministère public,
à la personne en danger et au requérant.

 

Sous-section 3 : Dispositions communes à l'ordonnance de protection et à
l'ordonnance provisoire de protection immédiate (Article 1136-15-5)

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000022456204&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050981414
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000050981247/2025-01-17/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050981416
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000050981247/2025-01-17/


 

Article 1136-15-5

Création Décret n°2025-47 du 15 janvier 2025 - art. 9

L'autorité administrative, requise par le greffier pour notifier par la voie administrative
l'ordonnance fixant la date de l'audience, l'ordonnance provisoire de protection
immédiate ou l'ordonnance de protection, y procède par remise contre récépissé.

Elle informe, dans les meilleurs délais, le greffier des diligences faites et lui adresse le
récépissé.

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000022868351/#LEGISCTA000022868906

 

Sur le dispositif anti-rapprochement :
https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/dispositif-anti-rapprochement-dans-
cadre-31659.htm

 

DE PLUS :

https://www.dalloz-actualite.fr/flash/ordonnance-de-protection-souplesse-des-conditions-
de-sa-delivrance

https://www.lemag-juridique.com/articles/lordonnance-de-protection-2443.htm

https://www.vie-publique.fr/en-bref/280594-victimes-de-violences-conjugales-bilan-de-
lordonnance-de-protection

https://www.justice.gouv.fr/statistiques-10054/infostats-justice-10057/les-decisions-
dordonnance-de-protection-prononcees-en-2016-32605.html

https://www.lexbase.fr/article-juridique/58558776-le-point-sur-l-ordonnance-de-protection-
une-veritable-mesure-d-urgence

https://www.dalloz-actualite.fr/flash/l-ordonnance-de-protection-de-loi-l-application-par-
justice#.Y1ljtXZByM8

https://www.justice.fr/themes/ordonnance-protection

https://www.actu-juridique.fr/justice/ordonnance-de-protection-gare-a-linstrumentalisation/

https://www.tendancedroit.fr/les-acteurs-violences-conjugales-et-ordonnance-de-protection-
changer-dechelle-23-novembre-2020/
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CERFA POUR DEMANDER UNE OPPI :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R42412

 

Violences sur le conjoint :

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/victimologie-violences-conjugales-femmes-
detresse-33130.htm

 

ENFIN :

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/notion-incapacite-travail-incapacite-totale-
29251.htm

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/plainte-penale-victime-procedure-27446.htm

 

CONNEXE :

https://www.actu-juridique.fr/?ptype=chronique-judiciaire
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